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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel : Paris
Question écrite n° 5141

Texte de la question

M Marcelin Berthelot appelle l'attention de M le ministre des postes, des telecommunications et de l'espace sur
la situation difficile que connait le personnel de la recette de Paris. Le plus important bureau de poste de France
a connu recemment de puissantes actions revendicatives. Son personnel, essentiellement des jeunes, souvent
originaires de province ou des DOM, ne supporte plus les difficultes auxquelles il est confronte, surtout en raison
de la faiblesse des remunerations ; un prepose debute a 4 661 francs et percoit au bout de dix ans de carriere 5
100 francs. L'agent d'exploitation percoit pour sa part respectivement 4 921 et 5 619 francs. Ces salaires sont
sans commune mesure avec la charge et l'amplitude du travail auxquelles ils sont confrontes. Par ailleurs, ce
personnel ne dispose pas de logements sociaux si ce n'est en banlieue et tres eloignes de son lieu de travail.
Les actions pour lesquelles le personnel soutient ces revendications s'expliquent donc amplement. Aussi, il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour repondre favorablement au moins a trois revendications
des personnels : amelioration des remunerations, accroissement des effectifs, mise a disposition de logements
sociaux le plus pres possible des lieux de travail.

Texte de la réponse

Reponse. - La remuneration des fonctionnaires des postes et telecommunications et de l'espace est determinee
selon les dispositions applicables a l'ensemble des personnels de la fonction publique. Toute modification de
cette reglementation implique donc une decision generale relevant a ce titre de la competence exclusive du
ministre de la fonction publique et des reformes administratives et du ministre delegue charge du budget. Il est
neanmoins rappele a l'honorable parlementaire que le protocole d'accord salarial pour 1988-1989 prevoit
l'attribution de deux points d'indice reel uniformement a l'ensemble des fonctionnaires avec effet du 1er octobre
1988 et une augmentation d'un point d'indice reel accordee a compter du 1er fevrier 1989. Par ailleurs, des
augmentations generales de 1 p 100 et de 1,2 p 100 des remunerations seront appliquees respectivement au
1er mars et au 1er septembre 1989. S'agissant plus particulierement des jeunes agents, il est a noter que le
dispositif salarial pour 1988-1989 prevoit egalement une revalorisation substantielle de la prime special
d'installation (+ 45,7 p 100). Cette mesure aura pour effet de la porter a plus de 10 000 francs en region
parisienne au lieu de 6 874,56 francs actuellement. De plus, bien que l'administration n'ait pas vocation a loger
l'ensemble de son personnel, l'action de son service social lui a permis de disposer d'un contingent de
logements reserves au titre de l'article R 314-4 du code de la construction et de l'habitation ainsi que des
logements domaniaux, parc de 22 000 logements actuellement en region d'Ile-de-France. Ce parc est certes
insuffisant du fait de nouvelles demandes emanant de jeunes agents, venus la plupart de la province, travaillant
a Paris et qui recherchent un studio ou un deux pieces pres de leur lieu de travail. Cette constatation a amene le
ministre des postes, des telecommunications et de l'espace a conduire une nouvelle politique sociale, a
considerer comme prioritaire cette demande et a lancer un programme de construction de logements sociaux a
Paris entre les annees 1989 et 1991 : 500 seront construits a la faveur de l'amelioration de onze bureaux de
postes (surelevation ou reconstruction) ; 500 construits sur des espaces domaniaux de la poste et des
telecommunications ; 300 acquisitions d'immeubles a rehabiliter ou neufs ; 200 reserves aupres de comites
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interprofessionnels du logement. Cette mesure permet d'accroitre le parc de logements sociaux parisiens de 66
p 100 en trois ans. Cet effort, qui se traduit par une contribution supplementaire de 360 millions de francs au
budget social des postes et telecommunications, s'ajoute aux aides de toute nature deja accordees en matiere
de logement social. De plus, en raison de la mise en oeuvre d'un dispositif permettant de diminuer sensiblement
la charge fonciere, les loyers de ces logements seront accessibles aux agents en debut de carriere. En effet, le
taux d'effort en vue du logement pourra etre limite a 18 p 100 pour des revenus inferieurs a 6 000 francs (APL
comprise). Ces dispositions sont de nature a ameliorer de facon significative les conditions de vie et de travail
des agents affectes a Paris.
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